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DEPARTEMENT  DU GARD

COMMUNE  D'AIGUES  MORÏES

DÉLIBERATION  DU CONSEIL  MUNICIPAL

SÉANCE  DU MERCREDI  23 MARS  2022

L'an deux mille vingt et un,
Le VINGTTROIS MARSÀ 17H3ü

Le Conseil Municipal d'Aigues-Mortes,  régulièrement  convoqué, s'est réuni au nombre
prescrit, Salle du Conseil Municipal,  sous la présidence de Monsieur  Pierre MALlMÉJEAN,
Malre d'Algues-Mortes.

PRÉSENÏS : Plerre MAUMÉJEAN, Gi)1es TRAULLET, Marielle NEPOTY, Arnaud FOUREL,
Patricia VAN DER LINDE, MiChel LEBLANC, Véronique BONVICINI, MaguelOne CHAREYRE,
Régis VIANET, Chrlstine [)UCHANGE, Alain BAlulEU, Nathalie LALLOLIEn'E, Christian
LAPISARDI, Janine LHUILLER, Christian GROUL, Stéphanie PIERRON, YVeS GRAS, jean-
Claude BASCHlC)U, Michèle PALLARES, Olivier BERTRAND, Joachim RAMS, Stéphane
PIGNAN.

OBJET : ABSENÏS AYANÏ  DONNÉ PRC)CURATION : Jean-Claude CAMPOS à Arnaud FOUREL, Joslane

COMPTERENDU  DES DÉCISIONS  ROSIER-DUFOND à Gilles TRAULLET, Andrée DAMOUR à Michèle PALLARES, MiChel

PRISEs PAR DÉLÉGATION  DE POUVOIR  AUSSANNAIRE à Plerre MAUMÉJEAN, Cédrlc BONATO à joachim RAM5, Maryllne
POUGENC à jüachim  RAMS, Carine VANDERBISTE à Olivier BERTRAND.

ABSENÏ  NON-REPRESENÏÉ : Néant.

SECRÉÏAIRE DE SÉANCE : Arnaud FC)UREL.

Rapporteur  : Pierre  MAUMÉJEAN,  Maire

Conformément  à la délégation  de pouvoirs  consentie  par  délibération  du conseil  municipal  du 1l

juin  2020,  M. Ie Maire  présente  les décisions  prises  depuis  la séance  précédente,  dans  les modalités

prévuespar  les textes.  Il rappelle  que  cette  communication  ne fait  pas l'objet  de débats  ni d'un  vote.

Le Conseil  Municipal

Vu les explications  du Maire  et  sur  sa proposition,

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  article  L 2122.22

Prend  ücte  des décisions  municipales  suivantes  :

SUR L'ANNÉE  20ï1:

129  AVENAN1"[OT3C1NÉMA

130  DÉSIGNATION  DL AVOCATS/  FERRE FRANCK

131  ANNULEETREMPLACELADÉCISl0N128-CINÉMA-AVENANTLOT2-ATELIER19

132  AVENANT  2 ET 3LOT1  CINEMA

133  ATTRlBUTION  MAINTENANCE  INFORMATIQUE

134  AVENANTMARCHEMARAUDE

SUR L'ANNÉE  2022  :

I  MARCHÉVÊTEMENTSSERVICESTECHNIQUES

2 RENOUVELLEMENT  ATTRIBuTION  DE CONCESSION  M. CUBAS

3 RENOUVELLEMENT  ATTRIBUTION  DE CONCESSIC)N  MME  VEUVE  PEREZ NÉE PELLEGRIN
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4 RENOuVELLEMENT  ATTRIBUTION  DE CONCESSION  M. SEGURA

5 RENOUVELLEMENT  ATTRIBLITION  DE CONCESSION  MME  VEUVE  MIRA

6 RENOUVELLEMENT  ATTRIBuTION  DE CONCESSION  M. PAULET  EPOUX  AUILlANS

7 RENOuVELLEMENT  ATTRIBUTION  DE CONCESSION  MME  VEuVE  FABRE NÉE LAPORTE

8 RENOUVELLEMENTATTRIBUTlONDECONCESSl0NMMEVEUVEFABRENÉELAPORTEANNULE

ET REMPLACE  LA 2022/7

9 INDEMNITÉTRANSACTI0NNELLESINISTREM.DUFOUR

10  AUTORISATl0NDEDEMANDEDESUBVENTIONTRAVAUXCHEMINHAUTDEPECCAlS

l1  AUTORISATl0NDEDEMANDEDESuBVENTlONTRAVAUXCHEMINPAMPERDU

12  AUTORISATION  DEMANDE  DE SUBVENTIONS  PRINTEMPS  CAMARGUE

13  RENOUVELLEMENT  ATTRIBUTION  CONCESSIC)N  FUNERAIRE  SAN JAIME

14  AUTORISATION  DE DEMANDE  DE SuBVENTION  MILDECA

15  L'APPEL  A INITIATIVE  2022  DE LA CONFERENCE  DES FINANCEURS  POUR LA PREVENTION  DE lA

PERTE D'AUTONOMIE

16  iNDEMNITETRANSACTl0NELLESINISTREM.CONGY

17  INDEMNITE  TRANSACTIONELLE  SINISTRE  M. SANTOS

18  INDEMNITETRANSACÎIONELLESINISTREM.BUFFIERE

19  AUTORISATl0NDEDEMANDEDESUBVENTl0NOPERATIONGRANDSITEREMPARTSSUD

20  PUBLICITÉ ET PROCÉDURE DE SÉLECTION PRÉALABLE A L'OCCUPATION  TEMPORAIRE  DU

DOMAiNE  PUBLIC POUR L'ORGANISATION  D'UN MARCHÉ  A LA BROCANTE  AUX PUCES ET

VIDES-GRENIERS

21  AVENANTNol-MOlNSVALUE-MARCHÉPUBLICSURL'EXPLOITATIC)NDUSERVICEPUBLICSUR

LE STATIONNEMENT  PAYANT-SOCIÉTÉ  INDIGO  PARK

22  AVENANT  CONVENTION  D'OCCUPATION  LES ENFANTS  D'ABORD

Ainsi  fait  et délibéré  les jours,  mois  et  an susdits,

Pour  copie  conforme Date  de publication,  certifiée  exécutoire,  le 28 mars  2022

Le Président  de séance,

Pierre  MAUMÉJEAN

Maire  d'Aigues-Mortes

La présente délibération  peut faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de l'Assemblée délibérante  ainsi que d'un recours

contentieux  auprès du Tribunal administratif  (16 Avenue Feuchères -  CS 88010 -  30 941 NÎMES CE[)EX 09 CI(/

www.telerecours.fr}  dans un délai de deux mois, à compter  de sa publication
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